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1) Contexte 

 

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 20 mars 2025 dans l'établissement SAR 

Environnement implanté 68 Allée des Bauges sur la commune de Tournon (73460). L'inspection a été 

annoncée le 10 mars 2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 

( https://www.georisques.gouv.fr/ ). 

 

Cette inspection est programmée suite à la mise en demeure portée à l'encontre de la société SAR suite à 

la non-conformité relevée lors de la précédente visite du 7 novembre 2024. Elle a pour objet de vérifier le 

respect des dispositions de l'APMD par la mise en place sur le site de dispositifs d'obturation des réseaux 

de collecte des eaux de ruissellement en cas d'un sinistre. 

 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes : 

• SOCIETE ALBERTVILLOISE DE RECUPERATION 

• 68 Allée des Bauges 73460 TOURNON 

• Code AIOT : 0006104496 

• Régime : Autorisation 

• Statut Seveso : Non Seveso 

• IED : Non 

 

 

 

 

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La Sociéte Albertvilloise de Récuperation (SAR Environnement) est spécialisée dans le négoce de métaux 

ferreux et non ferreux, la déconstruction industrielle et la gestion des déchets. Pour ce faire elle exploite, 

un établissement régulièrement autorisé au titre des installations classées par un arrêté préfectoral du 26 

septembre 1989 complété par un arrêté du 20 janvier 2014. 

Dans le cadre de son projet d’agrandissement, la société SAR Environnement a déposé le 29 mars 2019 

une nouvelle demande d’autorisation. 

A cet égard elle bénéficie actuellement de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2020 autorisant les activités 

suivantes sur le site de Tournon : 

 

N° de 

rubrique 
Désignation des activités Capacité Régime 

2718-1 
Installation de transit / regroupement 

de déchets dangereux 

Quantité maximale de déchets susceptible d’être 

entreposée sur le site : 

- batteries   10t 

- Filtres à huiles, aérosols, flexibles  hydrauliques, 

emballages souillés   9t 

- Liquide refroidissement usagé    2 t 

- Ferrailles peintes au plomb   15 t 

- Câbles électriques contenant des substances 

dangereuses   2 t 

- Terres et gravats souillés  4 t 

TOTAL : 47 t 

A 

2791-1 
Installations de traitement de déchets 

non dangereux 

Capacité maximum de traitement : 

Cisaillage de déchets métalliques 

50t/jour 

A 

2713-1 

Installation de transit, regroupement, 

tri ou préparation en vue de 

réutilisation de métaux ou de déchets 

de métaux non dangereux, d’alliages 

de métaux ou de déchets d’alliages de 

métaux non dangereux 

Surface dédiée à l’activité 

10 000 m² 
E 

1435 

Station-service interne 

(seuil de classement : 100 m3/an 

d’essence ou 500 m3/an au total) 

Volume maximum distribué : 

Gazole non routier (GNR) pour les engins : 

125 m3/an 

DC 

2710-1-b 

Installation de collecte de déchets  

dangereux apportés par le producteur 

initial de ces déchets 

Quantité maximale de batteries usagées présente 

sur le site : 

1 t 

 

DC 

2515-1 

Broyage, concassage, criblage de 

produits minéraux naturels ou 

artificiels ou de déchets non 

dangereux non inertes, 

Broyeur mobile de gravats 

Puissance 75kW 
DC 

2714-2 

Installation de tri, transit et 

regroupement ou préparation en vue 

de la réutilisation de déchets non 

dangereux (bois, papiers/cartons, 

plastiques, caoutchouc, textiles à 

l’exclusion, 

Papiers, bois cartons, plastiques : 

Total : 180 m 3 
D 

 

A : autorisation – E : enregistrement – DC : déclaration avec contrôle périodique – D : déclaration 
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Suite à la visite d'inspection du 7 novembre 2024, la SAR Environnement a été mise en demeure, par 

l'arrêté préfectoral n° ICPE-2025-011 du 13 février 2025, de satisfaire aux dispositions de l'article 3.3.5 de 

l'arrêté préfectoral du 9 mars 2020 portant autorisation d'exploiter les activités du site de Tournon en 

mettant en place sur les réseaux de collecte des eaux pluviales des dispositifs d'isolement permettant leur 

obturation afin de confiner les eaux polluées sur le site. 

 

 

Contexte de l'inspection : 

•     Suite à mise en demeure 

 

2) Constats 

 

2-1) Introduction 

 

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, 

mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de 

l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par 

l’inspection des installations classées portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle. 

 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations 

suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ; 

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ; 

• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente 

visite ; 

• la prescription contrôlée ; 

• à l'issue du contrôle : 

 le constat établi par l'inspection des installations classées ; 

 les observations éventuelles ; 

 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 

 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le 

Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, 

d'une sanction, d'une levée de suspension, ... 

 

Il existe trois types de suites : 

• « Faits sans suite administrative » ;   

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 

 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites 

(mise en demeure) ou des sanctions administratives ; 

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie 

sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la 

prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats 

 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 

chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante : 
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

 

 

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information 

1 
Isolement avec les 

milieux 

AP de Mise en Demeure du 

13/02/2025, article 1 
Levée de mise en demeure 

2 
Dispositifs 

d'obturation 

AP de Mise en Demeure du 

13/02/2025, article 1 
Levée de mise en demeure 

 

 

 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

 

Compte tenu des constats relevés lors de la visite des installations, il est attesté que la société SAR 

Environnement a satisfait à l'ensemble des dispositions de l'arrêté préfectoral de mise en demeure 

n° ICPE-2025-011 du 13 février 2025. 

 

 

 

2-4) Fiches de constats 

 

N° 1 : Isolement avec les milieux  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 13/02/2025, article 1 

Thème(s) : Risques accidentels, Isolation des réseaux d'eaux pluviales 

Prescription contrôlée : 

Mettre en œuvre les mesures nécessaires permettant de satisfaire aux dispositions de l’article 3.3.5 de 

l’arrêté préfectoral du 9 mars 2020 portant autorisation d’exploiter un centre de tri, transit de déchets 

dangereux et non dangereux sur la commune de Tournon en disposant, notamment sur les réseaux de 

collecte des eaux pluviales des dispositifs d’isolement permettant leur obturation afin de maintenir sur 

le site les eaux potentiellement polluées. 

 

Constats : 

La visite des installations a permis de constater la mise en place de trois coffrets disposés à proximité 

des regards des réseaux de collecte des eaux pluviales situés en aval de la station de lavage des véhicules 

et au point de raccordement au réseau communal situé au nord du site. Chaque boîtier comporte un 

tampon mécanique d'obturation de canalisation et une fiche de consigne de mise en œuvre de ce 

dispositif. 
 

Par ailleurs, l'exploitant a présenté la fiche de consigne des mesures à prendre en cas de sinistre sur le 

site qui vise notamment la mise en œuvre de ces dispositifs. 

 

Les mesures mises en place satisfont au premier item de l'article 1 de l'arrêté préfectoral portant mise en 

demeure de se conformer aux dispositions de l'article 3.3.5 de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2020 portant 

autorisation d’exploiter un centre de tri, transit de déchets dangereux et non dangereux sur la commune 

de Tournon. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 
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N° 2 : Dispositifs d'obturation  

Référence réglementaire : AP de Mise en Demeure du 13/02/2025, article 1 

Thème(s) : Risques accidentels, Signalisation des obturateurs 

Prescription contrôlée : 

Les emplacements de ces dispositifs d'isolement des réseaux seront clairement identifiés par une 

signalisation. 

 

Constats : 

La visite des installations a permis de constater que les trois coffrets contenant les dispositifs 

d'obturation sont clairement identifiables et disposent de signalisation facilement lisible. 

 

Les mesures mises en place satisfont au deuxième item de l'article 1 de l'arrêté préfectoral portant mise 

en demeure de se conformer aux dispositions de l'article 3.3.5 de l’arrêté préfectoral du 9 mars 2020 

portant autorisation d’exploiter un centre de tri, transit de déchets dangereux et non dangereux sur la 

commune de Tournon. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Levée de mise en demeure 

 


